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ACTES DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 
________________________ 

 

COUR CONSTITUTIONNELLE 
_________ 

 

Décision n°015/CC du 19 juillet 2021 relative à la 

requête du Premier Ministre tendant au contrôle de 
constitutionnalité de la loi n°013/2021 portant création, 

attributions, organisation et fonctionnement de 

l'Organisation Nationale Antidopage du Gabon 
 

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS ;  

LA COUR CONSTITUTIONNELLE ; 
 

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 

05 juillet 2021, sous le n°015/GCC, par laquelle le 

Premier Ministre a déféré à la Cour Constitutionnelle, 
aux fins de contrôle de constitutionnalité, la loi 

n°013/2021 portant création, attributions, organisation et 

fonctionnement de l'Organisation Nationale Antidopage 
du Gabon ; 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi organique n°9/91 du 26 septembre 

1991 sur la Cour Constitutionnelle, modifiée par la loi 
organique n°004/2018 du 30 juillet 2018 ; 

Vu le Règlement de Procédure de la Cour 

Constitutionnelle n°035/CC/06 du 10 novembre 2006, 
modifié par le Règlement de Procédure de la Cour 

Constitutionnelle n°047/CC/2018 du 20 juillet 2018 ; 

 
Le Rapporteur ayant été entendu ; 

 

1-Considérant que par requête susvisée, le 

Premier Ministre a déféré à la Cour Constitutionnelle, 
aux fins de contrôle de constitutionnalité, la loi 

n°013/2021 portant création, attributions, organisation et 

fonctionnement de l'Organisation Nationale Antidopage 
du Gabon ; 

 

Sur l'article 35 
 

2-Considérant que les dispositions de l'article 35 

de la loi n°013/2021 portant création, attributions, 

organisation et fonctionnement de l'Organisation 
Nationale Antidopage du Gabon énoncent : « Les 

services prévus à la présente loi sont placés chacun sous 

l'autorité d'un chef de service nommé par décision du 
Président du Conseil de prévention, justifiant d'une 

compétence dans les domaines concernés et ayant une 

expérience professionnelle d'au moins trois ans. » ; 

 
3-Considérant que les dispositions de l'article 35 

sus-citées, qui font référence aux conditions de 

nomination des responsables des services relevant du 
Secrétariat Général, ne sauraient être mentionnées au 

Chapitre IV de la présente loi, lequel a trait aux 

dispositions diverses et finales ; que pour une meilleure 
lisibilité du texte, il convient de les rattacher à la Section 

2 du Chapitre II relatif à l'organisation de l'ONAD 
GABON, en créant un article 20 nouveau libellé ainsi 

qu'il suit : 

 
« Article 20 nouveau : Les services prévus à l'article 15 

de la présente loi sont placés chacun sous l’autorité d'un 

chef de service nommé par décision du Président du 

Conseil de prévention, justifiant d'une compétence dans 
les domaines concernés et ayant une expérience 

professionnelle d'au moins trois ans. » ; 

 
4-Considérant qu'en raison du rattachement des 

dispositions de l'article 35 à la Section 2 du Chapitre II 

de la loi en examen, lequel rattachement a induit la 
création d'un article 20 nouveau, ladite loi doit être 

restructurée et ses articles autrement numérotés ; 

 

5-Considérant que toutes les autres dispositions 
de la loi n°013/2021 portant création, attributions, 

organisation et fonctionnement de l'Organisation 

Nationale Antidopage du Gabon ne sont entachées 
d'aucune inconstitutionnalité ; qu'il y a lieu de les 

déclarer conformes à la Constitution. 

 

D E C I D E : 
 

Article 1
er

 : Les dispositions de l'article 35 de la loi 

n°013/2021 portant création, attributions, organisation et 
fonctionnement de l'Organisation Nationale Antidopage 

du Gabon sont déplacées pour être intégrées dans la 

Section 2 du Chapitre II de ladite loi. 
 

Article 2 : En raison du rattachement des dispositions de 

l'article 35 à la Section 2 du Chapitre II de la loi 

n°013/2021 portant création, attributions, organisation et 
fonctionnement de l'Organisation Nationale Antidopage 

du Gabon, il est créé un article 20 nouveau qui se lit 

ainsi qu'il suit : « Article 20 nouveau : Les services 
prévus è l'article 15 de la présente loi sont placés chacun 

sous l'autorité d'un chef de service nommé par décision 

du Président du Conseil de prévention, justifiant d'une 
compétence dans les domaines concernés et ayant une 

expérience professionnelle d'au moins trois ans. » 

 

Article 3 : Suite à la création de l'article 20 nouveau, la loi 
n°013/2021 portant création, attributions, organisation et 

fonctionnement de l'Organisation Nationale Antidopage du 

Gabon est restructurée et ses articles autrement numérotés. 
 

Article 4 : Les autres dispositions de la loi n°013/2021 

portant création, attributions, organisation et 

fonctionnement de l'Organisation Nationale Antidopage 
du Gabon sont conformes à la Constitution. 

 

Article 5 : La présente décision sera notifiée au 
requérant, au Président de la République, au Président 

du Sénat, au Président de l'Assemblée Nationale et 

publiée au Journal Officiel de la République Gabonaise 
ou dans un journal d'annonces légales.  
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Ainsi délibéré et décidé par la Cour 
Constitutionnelle en sa séance du dix-neuf juillet deux 

mille vingt et un où siégeaient : 

 
-Madame Marie Madelaine MBORANTSUO, Président ;   

-Monsieur Emmanuel NZE BEKALE, 

-Madame Louise ANGUE, 

-Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES, 
-Madame Lucie AKALANE, 

-Monsieur Jacques LEBAMA, 

-Madame Afriquita Dolorès AGONDJO, ép. BANYENA, 
-Monsieur Edouard OGANDAGA, 

-Monsieur Sosthène MOMBOUA, membres ; assistés de 

Maître Charlène MASSASSA MIPIMBOU, Greffier. 
_______________ 

 

PARLEMENT 

________ 

 

Loi n°013/2021 du 30 août 2021 portant création, 

attributions, organisation et fonctionnement de 
l'Organisation Nationale Antidopage du GABON 

 

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré 

et adopté, 
Le Président de la République, Chef de l'Etat, 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

 
Article 1

er
 La présente loi, prise en application des 

dispositions de l'article 47 de la Constitution, porte 

création, attributions, organisation et fonctionnement de 
l'Organisation Nationale Antidopage du Gabon. 

 

Chapitre I
er 

: de la création et des attributions 

 
Article 2 : Il est créé dans le domaine du sport, un 

organe de lutte contre le dopage dénommé Organisation 

Nationale Antidopage du Gabon, en abrégé ONAD 
GABON. 

 

Article 3 : L'ONAD GABON est une autorité 
administrative indépendante. 

 

Elle est dotée de l'autonomie technique, 

administrative et financière.  
 

Son siège est fixé à Libreville. Ce siège ne peut 

être transféré en tout autre lieu que par décision du 
Conseil de prévention. 

 

Article 4 : L'ONAD GABON a pour mission d'assurer, 

au plan national, la mise en œuvre du Code Mondial 
Antidopage et des Standards Internationaux en matière 

de lutte contre le dopage. 

 
A ce titre, elle est notamment chargée ; 

 

-de promouvoir le Code Mondial Antidopage ; 
-de coordonner et de superviser la lutte contre le dopage 

dans le sport au Gabon, à travers des programmes de 
sensibilisation et de contrôle ; 

-de délivrer les Autorisations d'Usage à des fins 

Thérapeutiques, en abrégé AUT ; 
-de réguler les procédures disciplinaires ; 

-de participer à des projets de recherche et de 

prévention ; 

-de statuer sur les infractions en matière de dopage. 
 

L'ONAD GABON peut recevoir de l'Agence 

Mondiale Antidopage, du Comité National Olympique 
ou du Ministère en charge des Sports, toutes autres 

missions en rapport avec son activité. 

 
Article 5 : L'ONAD GABON est, en matière de lutte 

contre le dopage dans le sport et à titre exclusif, 

l'interlocuteur officiel auprès des laboratoires d'analyses 

agréés et auprès des structures et instances sportives 
nationales et internationales, en ce qui concerne la lutte 

contre le dopage dans le sport. 

 

Chapitre II : De l'Organisation 

 

Article 6 : L'ONAD GABON comprend : 

 
-un Conseil de prévention ; 

-un Secrétariat Général ; 

-un Comité de discipline ; 
-un Comité de révision ; 

-une Agence comptable. 

 
Section 1 : Du Conseil de prévention 

 

Article 7 : Le Conseil de prévention est l'organe de 

délibération de l'ONAD GABON. 
 

Il exerce ses compétences dans le cadre des 

missions qui lui sont dévolues. 
 

A ce titre, il est chargé ; 

 
-de valider le plan stratégique ; 

-d'adopter le budget et d'approuver les comptes 

financiers ; 

-d'évaluer les activités et approuver le rapport annuel. 
 

Article 8 : Le Conseil de prévention est placé sous 

l'autorité d'un Président nommé par décret pris en 
Conseil des Ministres, parmi les agents publics de la 

catégorie A, hiérarchie Al, ou parmi les hauts cadres du 

secteur privé justifiant d'une expérience professionnelle 

d'au moins 10 ans. 
 

Le Président est nommé pour un mandat de cinq 

(5) ans, renouvelable une fois. 
 

Article 9 : Outre le président, le Conseil de prévention 

est composé des douze membres suivants : 
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-un représentant du Ministère des Sports ;  
-un représentant du Ministère en charge de l'Education 

Nationale ; 

-un représentant du Ministère en charge de 
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Scientifique ; 

-un représentant du Ministère en charge de la Santé ; 

-un magistrat de la Cour de Cassation ; 
-un magistrat du Conseil d'Etat ; 

-un médecin spécialiste en toxicologie ; 

-un pharmacien ; 
-un représentant du Comité National Olympique 

Gabonais ; 

-un représentant des clubs sportifs professionnels ; 
-un ancien sportif de haut niveau ayant obtenu un titre 

continental, mondial ou olympique ; 

-un représentant de l'organisme national chargé du 

développement du sport. 
 

Article 10 : Les membres cités à l'article 9 ci-dessus 

sont désignés par les autorités dont ils relèvent pour un 
mandat de cinq ans, renouvelable une fois. 

 

Article 11 : Le Conseil de prévention se réunit en tant 

que de besoin, sur convocation de son Président ou à la 
demande de la moitié au moins de ses membres. 

 

Il ne peut siéger valablement qu'en présence d'au 
moins sept membres. Si ce quorum n'est pas atteint après 

une première convocation, une deuxième réunion est 

tenue dans les quinze jours qui suivent quel que soit le 
nombre des membres présents. 

 

Le Conseil de prévention prend ses décisions à 

la majorité des voix. En cas de partage des voix, celle du 
Président est prépondérante. 

 

Le secrétariat de ces réunions est assuré par le 
Secrétaire Général. 

 

Article 12 : Le Président du Conseil de prévention est 
l'autorité d'administration et de gestion de l'ONAD 

GABON. 

 

A ce titre, il est notamment chargé : 
 

-de convoquer et présider les réunions du Conseil ; 

-de veiller à l'application des délibérations du Conseil ; 
-d'établir le programme national de lutte contre le 

dopage et de veiller à son exécution en collaboration 

avec les organismes concernés ; 

-de veiller à l'exécution du budget de l'ONAD GABON, 
dont il est l'ordonnateur ; 

-de conclure les marchés conformément aux modalités et 

conditions prévues par les règlements en vigueur 
régissant les marchés publics ; 

-de conclure les contrats avec les experts, les chercheurs, 

les formateurs et les cadres médicaux et paramédicaux 
pour la réalisation des recherches et études scientifiques 

et la réalisation d'opération de contrôle et d'inspection ; 
-de délivrer les certificats d'habilitation pour le 

prélèvement d'échantillons biologiques ; 

-de représenter l'ONAD GABON auprès des tiers dans 
les actes civils, administratifs et juridictionnels ; 

-de représenter l'ONAD  GABON auprès des organismes 

internationaux compétents ; 

-d'élaborer un rapport annuel ; 
-d'engager l’ONAD GABON auprès des tiers ; 

-d'exécuter toute autre mission entrant dans l'activité de 

I'ONAD GABON. 
 

Article 13 : Le Président du Conseil de prévention 

bénéficie d'une rémunération mensuelle fixée 
conformément aux textes en vigueur. 

 

En raison des suggestions particulières attachées 

à leurs fonctions, les autres membres bénéficient de frais 
de sessions dont le montant est fixé par une délibération 

du Conseil. 

 
Section 2 : Du Secrétariat Général 

 

Article 14 : Le Secrétariat Général est assuré par un 

Secrétaire Général nommé par décret pris en Conseil des 
Ministres parmi les agents publics de la catégorie A, 

hiérarchie Al, justifiant d'une compétence dans les 

domaines d'activités de I'ONAD GABON et ayant une 
expérience professionnelle de dix ans au moins. 

 

Le Secrétaire Général a rang et prérogatives de 
Directeur d'administration centrale. 

 

Le Secrétaire Général est chargé de la 

coordination des activités des services. Il est placé sous 
l'autorité du Président du Conseil de prévention. 

 

Article 15 : Le Secrétariat Général comprend : 
 

-le Service Contrôle et Autorisations d'Usage à des fins 

Thérapeutiques ; 
-le Service Education, Sensibilisation, Communication 

et Relations Extérieures ; 

-le Service Affaires Juridiques et Institutionnelles ; 

-le Service Affaires Administratives et Financières. 
 

Article 16 : Le Service Contrôle et Autorisations 

d'Usage à des fins Thérapeutiques est notamment chargé 
de planifier et d'organiser les contrôles antidopage en 

compétition et hors compétition sur toute l'étendue du 

territoire national, de délivrer des AUT nationales après 

étude de dossiers des différents demandeurs et d'assurer 
la gestion des résultats. 

 

Articles 17 : Le Service Education, Sensibilisation, 
Communication et Relations Extérieures est notamment 

chargé de mettre en place des programmes d'éducation et 

de sensibilisation des sportifs, de renforcer les relations 
avec les fédérations sportives nationales, de renseigner 
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le système d'administration et de gestion antidopage 
dénommé ADAMS. 

 

Article 18 : Le Service Affaires Juridiques et 
Institutionnelles est notamment chargé des conseils, des 

enquêtes et du contentieux. 

 

Article 19 : Le Service Affaires Administratives et 
Financières est notamment chargé des ressources 

humaines, de la formation, de la préparation et de 

l'exécution du budget, de la paie, ainsi que du suivi des 
relations avec les partenaires financiers. 

 

Article 20 : Les services prévus à l'article 15 de la 
présente loi sont placés chacun sous l'autorité d'un chef 

de service nommé par décision du Président du Conseil 

de prévention, justifiant d'une compétence dans les 

domaines concernés et ayant une expérience 
professionnelle d'au moins trois ans. 

 

Section 3 : Du Comité de discipline. 
 

Article 21 : Le Comité de discipline statue sur les 

dossiers relatifs aux sanctions soumis à sa compétence. 

 
Dans tous les cas, ces dossiers doivent 

comporter des résultats d'analyse des laboratoires agrées 

pour les sportifs, ou des résultats d'enquête officielle des 
services compétents, en ce qui concerne les dirigeants 

sportifs ou les tiers. 

 
Article 22 : Le Comité de discipline est présidé par le 

membre du Conseil de Prévention représentant le 

Conseil d'Etat. Il est composé des membres suivants : 

 
-un représentant du Ministère des Sports ; 

-un représentant du Ministère de la Justice et des Droits 

de l'homme ; 
-un représentant du Ministère de l'Agriculture et de 

l'Elevage pour les dossiers relatifs aux animaux utilisés 

dans le sport ; 
-un représentant du Comité National Olympique proposé 

par son Président ; 

-un représentant de l'Office Central de Lutte Anti-

Drogue, en abrégé OCLAD ; 
-un représentant de la Direction de la Médecine 

Sportive. 

 
Les membres du Comité de discipline sont 

désignés par les autorités dont ils relèvent et nommés par 

arrêté du Ministre chargé des Sports, pour une durée de 

cinq ans, renouvelable une fois. 
 

Article 23 : Le Comité de discipline se réunit sur 

convocation de son Président, selon un ordre du jour 
adressé à ses membres, quinze jours avant la date de la 

réunion. Il ne peut siéger valablement qu'en présence des 

deux tiers de ses membres. 
 

Il prend ses décisions à la majorité absolue des 
voix. 

 

Section 4 : Du Comité de révision 
 

Article 24 : Le Comité de révision statue sur toute 

demande de révision de sanction disciplinaire présentée 

par tout contrevenant soumis au pouvoir disciplinaire de 
l'ONAD GABON, conformément au Code Mondial 

Antidopage et au Règlement National Antidopage en 

vigueur pour la lutte contre le dopage dans le sport au 
Gabon. 

 

Article 25 : Le Comité de révision est présidé par le 
membre du Conseil de prévention représentant la Cour 

de Cassation. 

 

Article 26 : Outre son Président, le Comité de révision 
comprend trois personnalités faisant autorité dans les 

domaines de l'éthique ou reconnues pour leur 

compétence dans les domaines sportif ou juridique, à 
savoir : 

 

-un représentant du Comité National d'Ethique ; 

-un représentant de l'Inspection Générale des Services du 
Ministère en charge des Sports ; 

-un représentant du Comité National Olympique. 

 
Les membres du Comité de révision sont 

désignés par les autorités dont ils relèvent et nommés par 

arrêté du Ministre chargé des Sports, pour une durée de 
cinq ans, renouvelable une fois. 

 

Article 27 : Le Comité de révision se réunit sur 

convocation de son président, selon un ordre du jour 
adressé à ses membres, huit jours avant la date de la 

réunion. Il ne peut siéger valablement qu'en présence de 

tous ses membres. Il prend ses décisions à la majorité 
des voix. 

 

Article 28 : Le Secrétariat du Comité de discipline et 
celui du Comité de révision sont assurés par le 

Secrétariat Général. 

 

Article 29 : Les membres du Comité de discipline et les 
membres du Comité de révision bénéficient des 

rémunérations dont le montant est arrêté par délibération 

du Conseil de prévention. 
 

Article 30 : L'ONAD GABON communique au 

Ministère en charge des Sports, au Comité National 

Olympique, aux Fédérations et aux autres organismes 
chargés de l'organisation des compétitions, toutes les 

décisions prises par elle, notamment celles du Comité de 

discipline ou du Comité de révision, conformément au 
Code Mondial antidopage et à la réglementation 

nationale en matière de lutte contre le dopage dans le 

sport au Gabon. 
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Section 5 : De l'Agence comptable 
 

Article 31 : Les attributions, l'organisation et le 

fonctionnement de l'Agence comptable sont fixés 
conformément aux textes en vigueur. 

 

Chapitre III : Des ressources humaines et financières 

 
Articles 32 : Les personnels de l'ONAD GABON se 

composent d'agents publics mis à disposition et des 

personnels régis par les dispositions du Code du travail. 
 

Article 33 : Les ressources financières de l'ONAD 

GABON sont constituées notamment par : 
 

-les dotations budgétaires ; 

-les subventions ; 

-les ressources propres ; 
-les contributions des organismes nationaux et 

internationaux, publics ou privés ; 

-les produits de toutes les taxes ou redevances instituées 
à son profit ; 

-les dons et legs. 

 

Article 34 : Il est institué, au titre des ressources 
propres, un prélèvement de trois pour cent (3%) du 

budget de chaque compétition sportive organisée sur 

toute l'étendue du territoire national sous l'égide de 
l'Etat, d'une collectivité locale, d'une entreprise publique 

ou parapublique ou de toute autre entité publique ou 

privée reconnue par l'Etat, pour la lutte contre le dopage. 
Ce prélèvement s'applique également à toutes les 

compétitions internationales auxquelles prennent part les 

athlètes gabonais sous l'égide de l'Etat gabonais. 

 
Article 35 : Les dépenses de l'ONAD GABON 

comprennent : 

 
-les dépenses de fonctionnement ; 

-les dépenses nécessaires à l'exécution des programmes 

de l'Organisation. 
 

Chapitre IV : Des dispositions diverses et finales 

 

Article 36 : Des textes réglementaires déterminent, en 
tant que de besoin, les dispositions de toute nature 

nécessaires à l'application de la présente loi. 

 
Article 37 : La présente loi, qui abroge toutes 

dispositions antérieures contraires, sera enregistrée, 

publiée au Journal Officiel et exécutée comme loi de la 

République. 
 

Fait à Libreville, le 30 août 2021 

 
Le Président de la République, 

Chef de l'Etat  

 
Ali BONGO ONDIMBA 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement  
Rose Francine OSSOUKA RAPONDA 

 

Le Ministre des Sports, de la Jeunesse, chargé de la Vie 
Associative  

Franck NGUEMA 

 

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux et chargé 
des Droits de l’Homme  

Erlyne Antonnella NDMBET épouse DAMAS 

 
Le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage, de la Pêche 

et de l’Alimentation  

Biendi MAGANGA MOUSSAVOU 
 

Le Ministre de la Santé 

Guy Patrick OBIANG NDONG 

 
Le Ministre du Budget et des Comptes Publics 

Sosthène OSSOUNGOU NDIBANGOYE 

_______________ 
 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

_________ 

 
Décret n°00202 /PR du 30 août 2021 portant 

promulgation de la loi n°013/2021 portant création, 

attributions, organisation et fonctionnement de 
l'Organisation Nationale Antidopage du Gabon 

 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT ; 

 

Vu la Constitution, notamment en son article 17, 

alinéa 1er ; 
 

D E C R E T E : 

 
Article 1

er
 :  Est promulguée la loi n°013/2021 portant 

création attributions, organisation et fonctionnement de 

l'Organisation Nationale Antidopage du Gabon. 
 

Article 2 : Le présent décret sera enregistré, publié AU 

Journal Officiel et communiqué partout où besoin sera. 

 
Fait à Libreville, le 30 août 2021 

 

Par le Président de la République, 
Chef de l'Etat. 

 

Ali BONGO ONDIMBA 

 
_______________ 

 

ACTES EN ABREGE 
____________ 

 

Déclarations de création de sociétés 
_______ 
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-Dossier n°005-15486-SI8 du 03/08/2018 de la société 
dénommée « FRIENDS TIMBER COMPANY-GSEZ » 

 

Sigle : F.T.C-GSEZ 
 

Forme juridique : SARL.UNIPERSONNELLE 

 
Capital social : 8 000 000 

 

 
N° RCCM: RGA/POG 2018 B 2236 

N° d'immatriculation : 732200 F 

 

Représentée par : Mme KIM EP. WANG Jin Sook, 

de nationalité Coréenne, né le 22/07/1957 en Corée, 

agissant en qualité de Gérant. 

 
Activité : Exploitation forestière, gestion et fermage de 
tout permis d’exploitation forestière, transformation de 

bois, scierie, achat, vente, négoce et export du bois. 

 
Quartier & ville : Mandji, zone économique N° pl et p2- 

Port-Gentil ; B.P 7676 ; Tel : 062 28 17 17. 
_____________ 

 

-Dossier n°ANPI43813749 du 30/10/2020 de la société 

dénommée « HONGTAI MUYE » 
 

Capital social : 2 000 000  

 
Forme juridique : SARLU 

 
N° RCCM: GA-LBV-01-2020-B13-00424 
N° CNSS :014-020-5256-L 

N° CNAMGS :102-000-025-932 

N° d'immatriculation : 060526 -Y 

 

Représentée par : M. WENLONG HAO, de 

nationalité Chinoise, né le 15/03/1987, agissant en 

qualité de Gérant. 

 
Activité : Exploitation forestière. 

 

Nature de l’activité : Exploitation et transformation de 
bois, achat et vente de bois en l’état ou transformé, 

exportation et importation de bois transformé. 

 
Quartier & ville : Owendo Barracuda ; B.P 1377 ; Tel : 

077 76 96 04. 
_____________ 

 

-Dossier n°01-17038-GI1 du 05/07/2021 de la société 

dénommée « TROPICAL TIMBER TRADING 
COMPANY » 

 

Sigle : 3 T C 

 

Forme juridique : SUARL 

Capital: 5 000 000 
N° RCCM: GA-LBV-01-2021-B13-00316 

N° CNSS :014-020-9691-A 

N° CNAMGS :122-000-028-499 
N° d'immatriculation : 202101007867E 

 
N° CNAMGS : 122-000-0028-499 

 

Représentée par : M. AHOGBEME Alakognon 

Francis, de nationalité Béninoise, né le 09/03/1980, au 

Bénin agissant en qualité de Gérant. 

 
Activité : Exploitation, transformation et exportation des 

produits forestiers et dérivés, négoce des produits 
forestiers, importation de matériels liés à l’activité. 

 

Quartier & ville : Zone Oloumi (derrière SOGAME) 

Libreville ; B.P 18303 ; Tel : 066 34 53 45. 
_____________ 

 
-Dossier n°ANPI815467871303 du 13/08/2021 de la 

société dénommée « MINKO et FILS » 

 
N° RCCM: GA-LBV-01-2021-A10-02743 

N° d'immatriculation : 158039-L 

 

Représentée par : M. Daniel MINKO, de nationalité 

Gabonaise, né le 01/01/1959, agissant en qualité de 

Propriétaire. 

 
Activité : Autres services personnels n.c.a 

 

Nature de l’activité : Exploitation Forestière. 
 

Quartier & ville : Libreville Nzeng-Ayong ; B.P 14037 ; 

Tel : 074 14 62 92. 
_____________ 

 

-Dossier n°ANPI10509533915156 du 02/09/2021 de la 
société dénommée « IVINDO BOIS GABON » 

 

Sigle : I. BO.GA 
 

Représentée par : Mme ENAGNON Prisca 

Kpohazounde, de nationalité Béninoise, né le 

12/10/1981, agissant en qualité de Directeur Général. 

 
Activité : Commerce de gros de biens de consommation 

non alimentaires n.c.a., Construction de bâtiments 

complets. 
 

Quartier & ville : Makokou, Loa-Loa ; B.P 3310 ; Tel : 

077 57 80 28. 
 

 

 
_____________________________________________

___________________________________________ 
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